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AVIS 
CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du Conseil municipal se tiendra le 

M a r d i  2 7  m a r s  2 0 1 2  à  2 0  h e u r e s  

en salle du conseil à la mairie. 
A l'ordre du jour, arrêté à la date de la présente convocation: 

Désignation du secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 31 janvier 2012. 
- POINT N° 1 – Retrait d’une commune du syndicat intercommunal à vocation touristique du pays 
messin. (Rapporteur: M. RANCHON)) 
- POINT N° 2 – Octroi de subvention(s). (Rapporteur: M. WEIZMAN)) 
- POINT N° 3 – Schéma départemental de la coopération intercommunale – Projet de dissolution du 
syndicat intercommunal de la voirie de la subdivision de Metz centre. (Rapporteur: M. HAZEMANN)) 
- POINT N° 4 - Compte de gestion 2011 de la régie municipale des pompes funèbres. (Rapporteur: Mme 
BALANDRAS) 
- POINT N° 5 - Compte administratif 2011 de la régie municipale des pompes funèbres. (Rapporteur: Le 
maire) 
- POINT N° 6 - Affectation du résultat de l’exercice 2011 de la régie municipale des pompes funèbres. 
(Rapporteur: Mme BALANDRAS) 
- POINT N° 7 - Budget primitif 2012 de la régie municipale des pompes funèbres. (Rapporteur: Mme 
BALANDRAS) 
- POINT N° 8 - Compte de gestion 2011 du budget principal communal. (Rapporteur: M. PRIGNON) 
- POINT N° 9 - Compte administratif 2011 du budget principal communal. (Rapporteur: Le maire) 
- POINT N° 10 - Affectation du résultat 2011 du budget principal communal. (Rapporteur: M. 
PRIGNON) 
- POINT N° 11 - Vote des taux de la fiscalité directe communale pour 2012. (Rapporteur: Le maire) 
- POINT N° 12 – Revalorisation des tarifs des services périscolaires. (Rapporteur: M. GOERGEN) 
- POINT N° 13 – Budget primitif 2012 de la commune. (Rapporteur: M. PRIGNON) 
- Informations et communications diverses. 
- Séance trimestrielle des questions orales 

LE MAIRE 
 
 
 

Alain CHAPELAIN 

(Pour affichage officiel "Mairie" et "Saint-Symphorien") 


